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Sommaire 

L’étude internationale effectuée sur le télétravail en contexte de pandémie a permis 

d’évaluer la pratique du télétravail, ses bénéfices et inconvénients ainsi que le niveau 

d’adaptation des travailleurs canadiens au travail à distance, et ce, selon plusieurs 

caractéristiques et en comparaison avec leurs pairs en France, en Australie et aux États-Unis.  

L’étude a été réalisée entre le 4 avril et le 30 juillet 2020, suite à l’éclosion de la COVID-19 

au Canada. 6 750 répondants, dont l’âge moyen est de 42 ans, y ont participé. 48 % de cet 

échantillon provient du Canada et essentiellement du Québec. Cette étude révèle qu’au 

Québec, l’adoption du télétravail ainsi que l’adaptation à ce nouveau mode de vie sont 

positivement influencées avec la pratique et avec le temps.  

Quelques constats importants 

 

  
La majorité des répondants estiment avoir de bonnes conditions de télétravail, 
avoir obtenu le soutien de leur organisation pour mieux effectuer leurs tâches et 
sont à l’aise vis-à-vis des technologies de l’information.  

  
Les télétravailleurs ont relevé une augmentation de leur charge de travail ainsi 
qu’une modification des tâches à effectuer. Ils ont affirmé, en majorité, avoir été 
relativement peu stressés par la situation générale. Par ailleurs, les répondants ont 
ressenti un isolement vis-à-vis de leurs collègues. Certains ont ressenti un 
isolement vis-à-vis de l’organisation. 

  
Environ la moitié des télétravailleurs se sont dits plus productifs et capables de 
concilier vie personnelle et vie professionnelle. 

  
Quant aux gestionnaires, dont la nature même du travail a été bousculée, la 
majorité s’est ajustée au télétravail avec le temps. 

  
Un peu plus de la moitié des répondants souhaitent poursuivre en télétravail, si on 
leur donnait le choix de le faire après la pandémie. 

  
En général, les télétravailleurs au Québec sont nettement plus satisfaits du 
télétravail et ont été mieux soutenus dans la transition vers le télétravail que dans 
les trois autres pays, à savoir la France, l’Australie et les États-Unis. 
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Quelques recommandations qui émanent des analyses et des commentaires 

des répondants 

 

  
Analyser le flux et l’organisation du travail et les adapter en conséquence, car la 
modification des tâches a plutôt eu un impact négatif sur les télétravailleurs. 

  
Prévoir des pratiques de gestion de la charge et du temps de travail adaptées au 
télétravail et qui privilégient les échanges entre employés ainsi que l’autonomie de 
chacun, tout en solidifiant le sentiment d’appartenance. 

  
Mettre le virage numérique de l’avant, en renforçant l’usage des technologies de 
l’information afin d’enrichir l’expérience du télétravail et d’atténuer le sentiment 
d’isolement. Un réaménagement des espaces de travail en entreprise est aussi à 
prévoir afin de permettre la tenue de rencontres régulières entre employés pour 
des fonctions diverses. 

  
Définir les conditions et les modalités du télétravail, en matière de santé, de 
sécurité, d’outils de travail et de compensation. Une évaluation régulière et, s’ils 
s’avèrent nécessaires, des ajustements sont aussi à prévoir. 

  Adapter le cadre juridique qui traite du télétravail en conséquence 
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Introduction 

Malgré le développement des technologies au cours des dernières décennies, et malgré 

le taux d’utilisation d’internet chez les Canadiens âgés de plus de 15 ans qui avoisine les 91 % 

(Davidson et Schimmele, 2019), le recours à la pratique du télétravail est demeuré peu répandu 

dans les milieux de travail au Canada. Seulement 13 % des employés pratiquaient régulièrement 

le télétravail en 2018, et ce, sous la forme de quelques heures par semaine (Deng et coll. 2020). 

Ce taux est à peine plus élevé que celui de 11 %, affiché en 2008 (Turcotte, 2010). 

Tous les emplois n’étant pas admissibles au télétravail et la situation variant fortement 

d’un secteur à l’autre, en 2020, Deng et coll. estiment qu’en temps normal, la « capacité de 

télétravail » de l’économie canadienne se situerait à environ quatre travailleurs sur 10 (soit 

38,9 %). Dans les administrations publiques, la proportion des emplois qui seraient admissibles 

au télétravail est plus élevée : elle est estimée à près de 60 % (Deng et coll. 2020). 

Depuis le début du confinement imposé à la suite de la pandémie de la Covid-19, 

Statistique Canada révèle qu’environ 40 % des salariés se sont déclarés en télétravail (Deng et 

coll. 2020). On ne peut que constater que cette proportion est comparable à la proportion 

estimée de la capacité de télétravail de l’économie canadienne. 

Si plusieurs raisons expliquent le faible recours au télétravail avant la crise sanitaire, 

l’expérience du télétravail en temps de pandémie laisse supposer que la pratique est sous-

utilisée et que des bénéfices sont susceptibles d’en être tirés. 

Nous proposons de faire, dans un premier temps, un bref état des lieux quant à la pratique 

du télétravail, en examinant ses définitions, ses fondements et ses répercussions sur les 

individus et sur l’organisation. Nous présentons, dans un deuxième temps, les modalités de 

l’enquête et sa méthodologie. Nous analysons ensuite les résultats de l’étude effectuée. Et, 

finalement, nous présentons les principaux constats et recommandations qui en découlent. 
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Le télétravail : un survol de l’état des lieux 

Le télétravail : définitions et évolution de la pratique 

L’étude du télétravail s’inscrit dans un agenda de recherche vaste et multidisciplinaire. De 

cette pluralité d’approches paradigmatiques et méthodologiques en résulte une littérature 

fractionnée par différents niveaux d’analyses (ex. Siha et Monroe, 2006). Bien qu’il n’existe 

aucune définition universellement acceptée, la plupart des études sur le télétravail (ex. Baruch, 

2000; Frolick et coll., 1993; Pérez et coll., 2002) le définissent à partir de deux principales 

dimensions : (1) un lieu de travail à distance hors du lieu conventionnel de travail et (2) un 

travail à distance accompli à l’aide de technologies de l’information et des communications 

(TIC). 

Dans ce même ordre d’idées, Jon Messenger, spécialiste du temps de travail à 

l’Organisation internationale du Travail, a synthétisé les travaux de recherche et défini le 

télétravail « comme l’utilisation des TIC — tels que les téléphones intelligents, les tablettes, les 

ordinateurs portables et de bureau — à des fins de travail en dehors des locaux de 

l’employeur » (Messenger, 2017). 

Le concept de télétravail s’est précisé à travers les recherches et, l’étude de ce dernier 

jouit désormais d’un immense intérêt empirique et pratique. Parmi les premiers courants 

d’études, on note une attention particulière portée aux avantages et aux inconvénients du 

télétravail (Baruch et Nicholson, 1997; DeSanctis, 1984; Nilles, 1994; Olson, 1988; Pinsonneault 

et Boisvert, 2001). Particulièrement en ce qui a trait aux variables de la satisfaction au travail 

(DuBrin, 1991; Hartman et coll., 1992; Ramsower, 1985), de la productivité (Baruch et 

Nicholson, 1997; DuBrin, 1991; Hill et coll., 1998; Katz, 1987), de la rétention des employés 

(Igbaria et Guimarães, 1999) et de l’isolation (Cooper et Kurland, 2002; Olson, 1988; Reinsch, 

1997; Solomon et Templer, 1993). 

Un autre courant de recherche s’intéresse à l’importance de définir le télétravail selon des 

considérations liées au temps et à l’espace (Nilles, 1994; Olson, 1983; Perin, 1998). D’une part, 

en fonction de la proportion du temps de travail effectué à distance. Il est à noter que, parmi 

les critères qui se sont ajoutés, le télétravail doit s’effectuer sur une base régulière. Il peut 

néanmoins s’exécuter soit à temps plein, soit à temps partiel, lorsque seulement une partie du 

temps de travail est couverte à distance (ex. : Golden et Gajendran, 2019). D’autre part, la 

pratique de télétravail se distingue de la notion de débordement du temps de travail sur 

l’espace personnel des employés. Elle se distingue également de la pratique des travailleurs 

autonomes qui ont choisi d’élire leur domicile comme leur principal lieu de travail ou des 
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étudiants qui effectuent leurs travaux de recherche dans des lieux non conventionnels 

(Tremblay, 2020; Yap et Tng, 1990).   

De nombreuses recherches ont par ailleurs visé à définir les caractéristiques du télétravail, 

notamment les facteurs qui influencent les décisions relatives à l’adoption et à la fréquence de 

celui-ci (Sener et Bhat, 2011; Mannering et Mokhtarian, 1995). D’autres ont mis de l’avant les 

facteurs sociodémographiques, tels que l’âge, le sexe ou encore le niveau d’éducation, 

susceptibles d’influencer l’accessibilité au télétravail (Mokhtarian et coll., 1998; Popuri et Bhat, 

2003). 

Plusieurs auteurs ont quant à eux mis l’accent sur le critère de la flexibilité des horaires de 

travail l’associant aux impératifs de la conciliation vie professionnelle et vie personnelle 

(Duxbury et coll., 1998; Golden et coll., 2006; Hill et coll., 1998; Maruyama et coll., 2009; Rau 

et Hyland, 2002; Suh et Lee, 2017).  

Une première perspective représente le télétravail comme un mode de flexibilisation des 

horaires de travail. Celle la plus courante, définit le travail à distance à travers l’importance de 

l’utilisation des TIC comme le principal moyen de rester en contact, de communiquer avec les 

collègues et d’accéder aux activités professionnelles hors du lieu de travail. 

Dans les législations et réglementations canadiennes et québécoises, le télétravail n’est 

pas expressément défini (Couture et Routhier-Caron, 2017). Une définition qui date de 2002 est 

proposée sur le site du Secrétariat du travail du Québec. Elle exprime le télétravail comme 

permettant « à un employé d’accomplir une partie ou la totalité de son travail à l’extérieur de 

l’établissement appartenant à l’employeur. L’employé exécute normalement ses tâches à partir 

de son domicile et transmet les résultats de ses activités lors de son passage au bureau ou en 

utilisant les moyens de télécommunication disponibles (télécopieur, téléphone, courrier 

électronique, etc.) ». 

Cette définition du télétravail met l’accent sur l’objectif du télétravail pour la conciliation 

entre vie professionnelle et personnelle. Elle aborde essentiellement le télétravail au domicile 

en négligeant d’autres lieux tiers d’exercice du travail, et donc la flexibilité de lieu offerte aux 

salariés. Elle n’impose pas le critère de régularité dans la pratique. Elle considère, par ailleurs, 

la possibilité de consacrer son temps de télétravail en entier ou en partie.  

Une deuxième perspective représente le télétravail comme un mode d’organisation du 

travail. Celle-ci s’est véritablement révélée en temps de pandémie. Elle a montré que 

l’utilisation des TIC dans le cadre du télétravail n’est pas seulement un moyen de 

communication, mais aussi un moyen de reconfiguration du travail (Baker, 2006). Le télétravail 

est donc considéré comme un levier stratégique pour obtenir un avantage concurrentiel 

(Offstein et coll., 2010).  
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En contexte de pandémie, le télétravail s’est révélé un mode à la fois de flexibilisation et 

d’organisation du travail permettant aux employés de travailler en tout lieu et en tout temps 

(Kurlan et Bailey, 1999; Scaillerez et Tremblay, 2016). Il a assuré la survie d’un bon nombre 

d’organisations privées et publiques qui ont pu ainsi maintenir certains services. 

C’est au télétravail conçu comme une modalité d’organisation de l’emploi que cette étude 

s’attarde. Les directives gouvernementales pour contrôler les risques de contamination ont 

imposé le télétravail comme une configuration de l’emploi qui s’est substituée à toute autre 

forme. Un grand nombre de travailleurs y ont eu recours à temps plein sur plusieurs semaines. 

Pour les fins de cette étude (Saba et coll. 2020), le télétravail est défini comme le fait de 

« travailler depuis son domicile en utilisant les technologies d’information et de communication 

(téléphones intelligents/smartphones, applications, logiciels, vidéoconférence, dossiers 

partagés, etc.) ».  

Le télétravail : les déterminants de son succès 

Depuis les premiers travaux de Nilles (1975), la recherche croissante sur le télétravail a 

mis en évidence les nombreux avantages de cette forme d’organisation du travail, à la fois pour 

les individus et pour les employeurs (Allen et coll., 2015; Baruch, 2000; Bloom et coll., 2015; 

Donnelly et coll. 2015; Frolick et coll., 1993; Staples et coll., 1999; Tremblay, 2001; Tremblay et 

coll., 2007, Wheatley, 2012). Parmi ses bénéfices, les études ont identifié sa capacité à favoriser 

l’obtention d’un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée et à réduire les 

absences et les retards. Une augmentation de la productivité des salariés et une amélioration 

de la qualité de leur travail ont été attribuées à la baisse du temps consacré au transport ainsi 

qu’à une plus grande capacité de concentration. Pour les organisations, le travail à distance 

devait également réduire les coûts de main-d’œuvre pour les employeurs. Il peut également 

avoir un impact positif sur les efforts d’attraction et de rétention des salariés, dans un marché 

de rareté des compétences (Welz et Wolf, 2010). En outre, le télétravail réduit les inégalités 

géographiques et offre de nouvelles possibilités d’inclusion au travail, en particulier pour les 

employés handicapés et les groupes défavorisés (Baker et coll., 2006; Pyöriä, 2003).  

Des facteurs contextuels, tels que de bonnes conditions de travail, un lieu dédié, un accès 

satisfaisant aux outils professionnels ont été identifiés comme des conditions nécessaires au 

succès du télétravail (Allen et coll., 2015). Ainsi, l’expérience de télétravail est optimale lorsque 

le salarié évolue dans un espace réservé au travail et sans interruption due à des problèmes 

technologiques ou à des charges personnelles ou familiales (Chen et Karahanna, 2018; Konradt 

et coll. 2003; Baruch, 2000; Hartig et coll. 2007; Kossek et coll. 2006; Yap et Tng, 1990). Faute 

de quoi, la productivité et la satisfaction des télétravailleurs s’en trouvent fortement diminuées.  
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Le profil individuel des employés qui réussissent en télétravail a été examiné par 

différentes études. Il en ressort que ceux volontaires, autonomes et dotés d’une bonne capacité 

d’adaptation en TIC ont de meilleures chances de succès en télétravail (Kulik et coll., 1987; 

Feldman et Gainey, 1997; Nilles, 1998; Konradt et coll., 2003; Offstein et coll., 2010; Turetken 

et al, 2011; Allen et coll. 2015). Bien que le déploiement du télétravail soit fortement associé 

au développement des technologies rendues plus accessibles et plus adaptées depuis le début 

du 21e siècle (Pyöriä, 2003), il gagnerait à être également considéré comme une innovation 

sociale pour les employés et à la stimuler.  

D’autres recherches ont souligné l’ambiguïté des effets du télétravail sur la performance 

et la satisfaction au travail. Des freins potentiels, des barrières pour un télétravail efficace ainsi 

que des risques sociaux et professionnels peuvent lui être associés (Wheatley, 2012). En 

particulier, l’isolement social, la limitation des interactions avec les collègues de travail et une 

visibilité moindre au sein de l’organisation ont été pointés comme des effets négatifs majeurs 

qui affectent la performance et la satisfaction des télétravailleurs (Baruch, 2000; Donnelly et 

Proctor-Thomson, 2015; Golden et Raghuram, 2010; Taskin et Birdoux, 2010; Tremblay, 2020; 

Weinert et coll. 2015). Certains auteurs ont même contesté le bénéfice escompté du travail à 

domicile comme favorisant la conciliation entre vie personnelle et professionnelle. Elles ont mis 

en évidence le risque de générer des conflits familiaux, une durée de travail rallongée et une 

intensification de la charge de travail (Felstead et coll., 2000; Golden et coll., 2006; Wheatley, 

2012). Soulignons que l’utilisation accrue des technologies est susceptible de produire un 

sentiment de stress ressenti par les individus, et ce, en raison du recours intensif aux TIC (Ragu-

Nathan et coll., 2008). Le « technostress » peut notamment être le fruit d’un sentiment 

d’invasion de la vie privée par les TIC, de la complexité à régulièrement s’adapter à de nouvelles 

technologies ou d’un manque de soutien pour les apprivoiser (Ragu-Nathan et coll., 2008; 

Srivastava et coll., 2015).  

En fin de compte, Allen et coll. (2015) synthétisent les facteurs déterminants du succès du 

télétravail. Ce dernier dépend (1) de caractéristiques individuelles telles que la motivation, 

l’assiduité ou la productivité des télétravailleurs (2) de la nature du travail à effectuer, 

notamment du niveau d’autonomie ou du degré d’interdépendance des tâches avec d’autres 

collègues, et (3) du soutien de l’employeur et des superviseurs, à travers entre autres une 

accessibilité aux technologies appropriées ou une communication efficace. 

Le télétravail induit par la pandémie 

Le télétravail s’est déjà illustré comme un moyen efficace d’assurer la continuité d’activité 

organisationnelle en contexte de crise majeure, notamment lors de catastrophes naturelles ou 

sanitaires (Alvaro et coll., 2011). Gouvernement et employeurs ont fait appel au télétravail à la 
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suite de la pandémie de la Covid-19. À la fin du mois de mars 2020, 39,1 % des travailleurs 

canadiens étaient en mode de télétravail (Deng et coll. 2020). 

La mise en place du télétravail a cependant modifié certaines de ses caractéristiques 

habituelles. D’abord, le télétravail a été imposé aux employés de façon soudaine, sans 

préparation ni anticipation. Le confinement à domicile a soustrait toute possibilité de se rendre 

sur le lieu de travail. Le télétravail devait s’opérer strictement à partir du domicile. Aucune 

flexibilité d’aménagement n’a été possible pendant les premières semaines du confinement. 

Les télétravailleurs se sont retrouvés exposés à des difficultés d’équilibre de temps, et ce, entre 

leurs vies professionnelle et personnelle. De nouvelles conditions de vie exacerbées par la 

fermeture des écoles et des garderies ainsi que par le soutien à offrir à leurs aînés devenus plus 

à risque en temps de pandémie. Finalement, notons que le contexte de pandémie a engendré 

un sentiment de stress causé par l’insécurité sanitaire et financière qui guettait les employés 

ou leurs proches (Belzunegui-Eraso et Erro-Garcés, 2020).  

Évaluer les effets du télétravail induit par la pandémie revient à trouver le point d’équilibre 

entre, d’une part, les besoins de l’organisation pour maintenir un niveau d’effectif approprié 

pour éviter les ruptures de service ou d’activité, et, d’autre part, les préoccupations 

personnelles des employés (Saba et coll., 2020; Savage, 2002). L’étude menée a pris en 

considération l’alourdissement de la charge personnelle et familiale inférée par le contexte 

pandémique et son empiétement sur le temps de travail. Elle a également tenu compte du 

niveau de stress individuel induit par le fait de vivre une telle crise et ses effets dans 

l’expérimentation du télétravail.  
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Enquête sur le télétravail en période de 

Crise Covid-19 

Les objectifs de l’étude 

L’objectif général de cette étude est de jeter un nouveau regard sur le 
télétravail et d’en dégager des apprentissages pour l’après-crise. 

 

Une situation sanitaire et économique exceptionnelle, induite par la pandémie de la 

Covid-19, a frappé le monde et s’est avérée d’une durée indéterminée. Les milieux de travail 

ont dû trouver les moyens de se conformer à des réglementations et des exigences 

gouvernementales strictes, tout en maintenant certaines activités pour survivre et continuer de 

servir la clientèle et les citoyens. Pour limiter la propagation du virus, un grand nombre de 

travailleurs s’est retrouvé en télétravail de manière volontaire ou contraint par les employeurs.  

Cette étude universitaire internationale s’est attardée à comprendre les impacts du 

télétravail sur la vie professionnelle. L’étude a été réalisée au Canada, en France, aux États-Unis 

et en Australie. Chacun de ces pays a été impacté par la covid-19 et a mis en place des mesures 

de prévention et de protection sanitaire, dont l’instauration obligatoire du télétravail pour les 

salariés pour lesquels la pratique était possible. 

Plus spécifiquement, ont été examinés les changements de comportements vis-à-vis d’une 

forme d’organisation du travail devenue incontournable et en particulier la capacité 

d’adaptation que cette pratique est susceptible d’engendrer (Saba et coll. 2020). 

Les recherches ont montré les effets positifs du télétravail sur la productivité, sur la 

conciliation de la vie professionnelle et de la vie personnelle, sur le stress lié au travail, ainsi que 

sur le décongestionnement du fardeau de travail. Malgré l’important développement des 

nouvelles TIC et contrairement aux prédictions, le télétravail s’est relativement peu ancré 

comme une pratique courante dans les milieux de travail. Or, cette mise en place du télétravail 

exige de la part des salariés et des gestionnaires, des efforts d’adaptation importants vis-à-vis 

des TIC, l’implantation de méthodes de travail innovantes et une modification des 

comportements et attitudes pour réussir le changement dans la manière de travailler. 
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Les objectifs spécifiques visent à analyser : 

 les comportements vis-à-vis de la pratique du télétravail,  

 la capacité à répondre aux besoins évolutifs des milieux de travail en 
temps de crise,  

 les possibilités d’innovation que cette forme d’organisation du travail 
génère, et  

 la capacité d’adaptation face à un important bouleversement de la 
manière de travailler. 

 

La population  

L’enquête a été réalisée entre le 4 avril et le 30 juillet 2020.  

Le questionnaire était disponible en français et en anglais.  

Le questionnaire a été diffusé à travers les réseaux sociaux des chercheurs et de leurs 

institutions (LinkedIn, Facebook). Il a également été distribué au sein des administrations 

publiques provinciales et fédérales et a été complété, au total, par 24 415 répondants. 

Les résultats présentés dans ce rapport couvrent les données du panel initial qui permettent 

des comparaisons internationales et qui ont été analysées en trois vagues, entre le 4 avril et le 

30 juillet 2020.  

L’échantillon couvert par ce rapport est de 6 750 répondants répartis comme suit : 

 

 

 

  Australie Québec/ 
Canada 

États-Unis France Divers 
autres 
pays 

Total 

Nombre de 
répondants 

269                                       3 239    408    2 103   731 6 750   

 % des répondants 4 % 48 % 6 % 31 % 11 % 100 % 
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Le modèle analytique  

Le modèle analytique est constitué de cinq composantes explicatives de l’ajustement au 

télétravail : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Caractéristiques individuelles 
 

 Âge  

 Genre  

 Niveau de scolarité 

 Aisance avec la technologie 

Caractéristiques de l’emploi 
 

 Gestionnaire 

 Taille de l’équipe 

 Autonomie au travail  

 Niveau d’interdépendance des tâches 

Caractéristiques liées au télétravail 
 

 Expérience en télétravail 

 Nombre de semaines en télétravail 

 Conditions du télétravail 

 Capacité d’innovation 

 Modification de la charge de travail 

 Modifications de la nature des tâches 

 Charge familiale  

Caractéristiques organisationnelles 
 

 Taille de l’organisation  

 Support organisationnel 

 Isolement organisationnel 

 Isolement des collègues 

Caractéristique contextuelle 

 Stress  

Ajustement au télétravail 

 

 Satisfaction 

 Qualité du travail  

 Intention de poursuivre 

après la crise 

 Conciliation travail-vie 

personnelle 

 Productivité en télétravail 
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Le profil des répondants 

L’échantillon final pour le Canada est de 3 239 répondants et provient essentiellement du 

Québec. Leurs caractéristiques sont présentées ci-après.  

Les caractéristiques individuelles 

• L’âge moyen des répondants est de 42 ans. Selon la figure 1, nous pouvons constater une 
distribution normale de l’âge. Notons que 3,5 % des répondants ont plus de 60 ans.  

• Les 3/4 des répondants sont des femmes. 

• 83 % possèdent un diplôme universitaire de premier cycle ou plus. 

• 94 % se disent plutôt à l’aise avec les technologies (TIC) 

 

 

 

Figure 1 : Distribution des répondants selon leur âge 

 

Figure 2 : Distribution des répondants selon le 
genre 

Figure 2 : Distribution des répondants selon leur niveau de 
scolarité 

 

Figure 3 : Distribution des répondants selon 
leur aisance avec la technologie 

Homme 
26%

Femme
74%

0% 3% 3%

35%

59%

Pas du tout
d'accord

Plutôt pas
d'accord

Ni en
désaccord,

ni en
accord

Plutôt
d'accord

Tout à fait
d'accord

Pré-
universitaire

Universitaire 
- Diplôme 
premier 
cycle -

Licence

Universitaire -
Cycles supérieurs 
- Maîtrise et plus

46%

19
24
29
34
39
44
49
54
59
64
69
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Les caractéristiques d’emploi 

• Parmi les répondants, 28 % occupent des postes de gestionnaires. 

• Les répondants travaillent au sein d’équipes de diverses tailles. Un grand nombre œuvrent 
au sein d’équipe composée de moins de 10 personnes (57 %). Environ un répondant sur cinq 
appartient à une équipe qui compte plus de 20 personnes. 

• Une forte proportion des répondants (89 %) s’estime autonome dans son travail. 

• Parmi les répondants, plus des 2/3 déclarent que leur travail est interdépendant des autres 
(68 %), alors qu’une personne sur quatre estime que ses tâches sont interdépendantes de 
celles d’autres collègues de travail. 

 

 

Figure 4 : Distribution des répondants selon qu’ils occupent 
un poste de gestionnaire 

 

Figure 5 : Distribution des répondants selon la taille de 
leur équipe de travail 

 
Figure 6 : Distribution des répondants selon qu’ils sont 
autonomes dans leur travail 

 

 
Figure 7 : Distribution des répondants selon le niveau 
d’interdépendance des tâches dans leur emploi 
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Les caractéristiques liées au télétravail 

• 53 % des répondants n’avaient jamais ou presque jamais expérimenté le télétravail avant la 
crise. 47 % étaient en télétravail depuis moins d’un mois au moment de répondre à 
l’enquête, 41 % depuis entre un et deux mois, et 12 % depuis plus de deux mois. 

• Parmi les répondants, 85 % estiment avoir de bonnes conditions de télétravail et être 
fonctionnels à partir de leur domicile. 

• Environ le tiers des répondants disent avoir fait preuve d’innovation vis-à-vis de l’utilisation 
des TIC pour leur travail.  

• 36 % des répondants n’ont pas connu de variation dans leur charge de travail depuis qu’ils 
sont en télétravail. Tandis que 44 % estiment travailler plus.   

• 33 % rapportent que la nature de leurs tâches a changé en télétravail. Alors que 44 % 
déclarent n’avoir pas subi de modification de la nature de leur travail.  

• 34 % des répondants déclarent devoir consacrer au moins 1 h de leur temps de travail pour 
vaquer à des responsabilités familiales. 

 

 

 

 

 
Figure 9 : Distribution des répondants selon le nombre de 
semaines en télétravail depuis le début de la pandémie 

 

 

 

7%

39%

41%

12%

2 semaines ou moins
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24%

28%
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26%

35%
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ni en
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Plutôt
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Tout à fait
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Figure 10 : Distribution des répondants selon qu’ils 
disposent de conditions adéquates en télétravail 

Figure 8 : Distribution des répondants selon leur 
expérience précédente en télétravail 

Figure 11 : Distribution des répondants selon leur capacité 
d’innovation vis-à-vis des TIC 



 

 

19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3%

16%

36%

31%

13%

Beaucoup
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Moins Ni moins
ni plus

Plus Beaucoup
plus

23%
21%
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53%
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Aucune personne
ne dépend de moi

au quotidien

Moins d'1 heure De 1 à 2 heures De 2 à 3 heures De 3 à 4 heures Plus de 4 heures

Figure 12 : Distribution des répondants selon les 
changements dans leur charge de travail à la suite du 
télétravail 

Figure 13 : Distribution des répondants selon les 
modifications qu’ils ont subies à leurs tâches à la suite du 
télétravail 

Figure 14 : Distribution des répondants selon le nombre d’heures à consacrer à des responsabilités familiales qui empiètent 
sur leurs heures de travail 
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Les caractéristiques organisationnelles en télétravail 

• 67 % des répondants travaillent dans des organisations de plus de 500 salariés, tandis que 
15 % travaillent dans des PME de moins de 50 personnes. 

• 72 % des répondants estiment avoir reçu le soutien de leur organisation pour réaliser leurs 
tâches en télétravail, tandis que 19 % ne le pensent pas.  

• Parmi les répondants, 16 % disent avoir ressenti un isolement vis-à-vis de l’organisation, 
alors que 57 % ont ressenti un isolement vis-à-vis de leurs collègues. 
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d'accord

Ni en
désaccord,

ni en
accord

Plutôt
d'accord

Tout à fait
d'accord

45%

31%

8%
13%

3%

Pas du tout
d'accord

Plutôt pas
d'accord

Ni en
désaccord,

ni en accord

Plutôt
d'accord

Tout à fait
d'accord

13%

22%

9%

34%

23%

Pas du
tout

d'accord

Plutôt pas
d'accord

Ni en
désaccord,

ni en
accord

Plutôt
d'accord

Tout à fait
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Figure 15 : Distribution des répondants selon la taille de 
leur organisation 

Figure 16 : Distribution des répondants selon leur perception 
du support organisationnel 

Figure 17 : Distribution des répondants selon leur 
sentiment d’isolement organisationnel 

Figure 18 : Distribution des répondants selon leur sentiment 
d’isolement vis-à-vis de leurs collègues 
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Les caractéristiques contextuelles 

• Seuls 12 % des répondants rapportent s’être sentis assez ou très souvent stressés au cours 
du dernier mois. 

• Alors que 81 % disent n’avoir été presque jamais ou jamais stressé. 

 

Les facteurs d’ajustement au télétravail 

La prédisposition à continuer le télétravail au-delà de la crise 

• Sur l’ensemble de la période, un peu plus d’un répondant sur deux (51 %) déclare être 
d’accord à continuer en télétravail après la crise si on lui donne le choix de le faire, et 1/4 
se dit même tout à fait d’accord. 

• Il est important de noter que la part de ceux « tout à fait d’accord » à poursuivre en 
télétravail a fortement évolué dans le temps, passant de 16 % mi-avril, à 35 % mi-mai puis 
à 47 % en juillet 2020. 

• Au global, 29 % sont « plutôt pas » ou « pas du tout d’accord » à le faire. La part des « pas 
du tout d’accord » à poursuivre le télétravail a diminué de 14 % mi-avril à 7,5 % en juillet.  

• 20 % restaient indécis au moment de répondre à l’enquête. Les avis se sont cependant 
affirmés avec le temps puisque si 23 % restaient indécis mi-avril, ils n’étaient plus que 9 % 
en juillet. 

 

 

 

 

 

 

 

36%
44%

7% 10%

2%

Pas du tout d'accord Plutôt pas d'accord Ni en désaccord, ni en
accord

Plutôt d'accord Tout à fait d'accord

Figure 19 : Distribution des répondants selon leur perception de stress général 
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Figure 20 : Distribution des répondants selon leur intention de poursuivre en télétravail si le 
choix leur était donné 
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La satisfaction en télétravail 

• 82 % des répondants se sont 
dit plutôt ou tout à fait 
satisfaits en télétravail, en 
proportions relativement 
similaires. 

• Seuls 8 % ont exprimé ne 
pas être satisfait de cette 
organisation du travail, 
malgré le contexte 
particulier de sa mise en 
œuvre. 

 

 

La productivité des télétravailleurs 

 

• 40 % des répondants se 
déclarent plus productifs 
depuis qu’ils sont en 
télétravail, 16 % disent 
même être tout à fait 
d’accord avec cette 
affirmation. 

• Alors que 26 % se pensent 
moins productifs en étant 
en télétravail. 

• Environ le tiers des 
répondants n’expriment 
pas de changement dans 
leur niveau de productivité 
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Figure 22 : Distribution des répondants selon leur perception de productivité 
en télétravail 
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Figure 21 : Distribution des répondants selon leur satisfaction en 
télétravail 
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La qualité du travail des télétravailleurs 

 

• Un peu plus du tiers des 
répondants déclarent 
pouvoir réaliser un travail de 
meilleure qualité depuis 
qu’ils sont en télétravail, 
16 % disent même être tout 
à fait d’accord avec cette 
affirmation. 

• Par ailleurs, 31 % pensent 
que la qualité de leur travail 
ne s’est pas améliorée en 
télétravail. 

• Près de 32 % des répondants 
n’expriment pas de 
changement dans leur 
niveau de qualité de travail. 

 

 

La capacité des télétravailleurs à concilier travail-famille 

 

 

• 62 % des répondants 
estiment être parvenus à 
concilier travail et famille en 
télétravail, près du tiers des 
répondants estiment même 
y être tout à fait parvenus. 

• 22 % des répondants 
expriment cependant avoir 
connu des difficultés de 
conciliation, dont 9 % des 
difficultés importantes. 
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Figure 23 : Distribution des répondants selon leur perception de la 
qualité de leur travail en télétravail 
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Figure 24 : Distribution des répondants selon leur capacité à 
concilier travail-famille 
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Les constats généraux au regard de 

l’adaptation au télétravail au Québec 

  
Nous commencerons par souligner que 53 % des répondants au Québec n’avaient 
jamais essayé le télétravail et en étaient donc à leurs premières expériences. De 
plus, au moment de répondre à l’enquête, 47 % d’entre eux n’étaient en 
télétravail que depuis moins d’un mois.  

  Ils sont pourtant ceux qui se sont le mieux adaptés, comparativement aux 
télétravailleurs en France, aux États-Unis et en Australie. 

  
Après une moyenne de près de six semaines en télétravail, les répondants ont 
déclaré un niveau très élevé de satisfaction vis-à-vis du télétravail (82 %). De plus, 
les « tout à fait » satisfaits ont augmenté de 36 % à la mi-avril à 47 % à la fin juillet. 
La satisfaction croît donc avec le temps passé en télétravail. 

  
85 % des répondants, soit une très grande majorité, ont affirmé avoir 
expérimenté de bonnes conditions de travail à distance et avoir été fonctionnels 
à partir de leur domicile.  

  
40 % des télétravailleurs se sont également dits plus productifs depuis qu’ils sont 
en télétravail et 2/3 d’entre eux (36 %) disent mieux réaliser leur travail. La 
productivité s’est aussi accrue avec le temps, passant de 11 % à la mi-avril à 24 % 
en juillet, pour ceux se déclarant tout à fait plus productifs en télétravail.  

  

De plus, le télétravail a historiquement été présenté comme un mode de 
flexibilité travail-famille. Or, deux répondants sur trois estiment être parvenus à 
concilier travail et famille en télétravail, et près d’un répondant sur trois estime 
même y être tout à fait parvenu malgré le contexte. Notons que le tiers des 
répondants déclarent avoir dû consacrer au moins 1 h de leur temps de travail 
pour vaquer à des responsabilités familiales. Là encore, la conciliation s’est 
améliorée au fur et à mesure de l’expérimentation puisque le pourcentage des 
répondants qui se disaient tout à fait d’accord est passé de 25 % à la mi-avril à 
39 % en juillet. 

  
En fin de compte, un peu plus de la moitié des répondants (51 %) souhaitent 
poursuivre en télétravail, si on leur donnait le choix de le faire après la pandémie. 
Environ 26 % sont tout à fait d’accord pour continuer à télétravailler, alors que 
25 % sont plutôt d’accord à le faire.  
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Les résultats montrent que l’adoption du télétravail croît avec sa pratique. Les 
répondants ont dit « tout à fait » souhaiter poursuivre le télétravail si on leur en 
laissait le choix, soit environ 16 % d’entre eux à la mi-avril, 35 % à la mi-mai et 
47 % en juillet. Avec le temps et loin de se lasser, les télétravailleurs ont donc 
gagné en efficacité et se sont de mieux en mieux adaptés.  

  
Notons que l’intention de poursuivre en télétravail tend à être plus forte dans les 
plus grandes organisations, qui sont plus à même de fournir un support à leurs 
télétravailleurs.  

  

Les caractéristiques individuelles jouent aussi un rôle important sur les facteurs 
d’ajustement au télétravail. Les plus jeunes semblent s’être moins bien adaptés 
au télétravail, certainement du fait de leur moins grande maîtrise de leurs 
activités et du besoin d’encadrement plus important en début de carrière. C’est 
aussi le cas de ceux plus diplômés qui semblent craindre les impacts négatifs de 
la distance. 

  Le genre n’a que peu d’impact sur l’ajustement au télétravail, seule la conciliation 
travail-famille est plus marquée pour les femmes.  

  

Les gestionnaires quant à eux montrent une moindre adaptation au télétravail 
pour chacune des cinq composantes. Ils déclarent être moins satisfaits, moins 
productifs, fournir un travail de moins bonne qualité, moins bien concilier leur vie 
professionnelle et personnelle et moins souhaiter poursuivre l’expérience du 
télétravail. Rappelons ici que les gestionnaires ont subi la mise en place soudaine 
et forcée du télétravail tout comme l’ensemble des salariés, mais ils ont aussi dû 
accompagner leurs équipes dans ce changement important. D’autre part, la 
nature même de la fonction de gestionnaire a été particulièrement bousculée par 
le télétravail du fait de la distance et de la dispersion des équipes. Pour autant, ils 
sont plus nombreux avec le temps à s’être ajustés, puisqu’ils étaient 35 % à 
souhaiter poursuivre en télétravail à la mi-avril, 52 % à la mi-juin puis 70 % en 
juillet. 
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Les facteurs explicatifs de l’ajustement au 

télétravail en temps de pandémie 

Rappelons que cinq composantes ont été proposées comme des regroupements 

d’indicateurs explicatifs d’une mise en œuvre efficace du télétravail pour les employés et les 

organisations. Quatre composantes sont directement liées à des facteurs de succès du 

télétravail déjà établis dans les études. La cinquième composante qui a été ajoutée au modèle 

possède une caractéristique contextuelle, celle du stress général ressenti en période de 

pandémie. Elle sert à mieux contrôler l’effet des facteurs de succès sur l’ajustement en 

télétravail. 

Parmi ces facteurs explicatifs, les caractéristiques du télétravail lui-même sont celles qui 

contribuent le plus à une mise en œuvre réussie du télétravail. Elles expliquent 30 % de la 

variance de l’ajustement au télétravail. Ainsi, le nombre de semaines passées en télétravail 

influence positivement l’ensemble des critères d’ajustement des télétravailleurs. Au fur et à 

mesure de l’expérience acquise en télétravail, les personnes se sont de mieux en mieux 

adaptées, et souhaitent d’autant plus poursuivre dans cette voie. De bonnes conditions de 

télétravail à domicile, un accès satisfaisant aux outils professionnels et un environnement 

serein contribuent significativement à l’ajustement au télétravail. Le fait d’avoir été innovant 

vis-à-vis des TIC a favorablement influencé l’adaptation au télétravail. Notons que des analyses 

plus poussées nous ont permis de constater que dans des plus petites entreprises, les 

télétravailleurs ont reçu moins de soutien de la part de leur organisation. L’innovation en 

télétravail a donc principalement répondu à un besoin d’adaptation comblé par les salariés eux-

mêmes lorsque leur organisation n’offrait pas le support nécessaire. 

Les répondants ont absorbé, en télétravail, une charge de travail plus importante. Cette 

augmentation de leur charge de travail s’est traduite par un meilleur ajustement au télétravail. 

Les salariés se trouvent donc satisfaits de pouvoir consacrer plus de temps à leur travail, d’être 

plus productifs et de voir la qualité de leur travail s’améliorer. Inversement, lorsque la nature 

du travail a été altérée, les salariés se sont moins bien adaptés au télétravail.  

Les caractéristiques individuelles ont expliqué 11 % de la variance de l’ajustement au 

télétravail. Les résultats mettent en évidence l’importance de l’aisance avec la technologie 

comme une caractéristique influente sur le télétravail. Environ 94 % des répondants se sont dit 

à l’aise avec les nouvelles technologies, 59 % tout à fait à l’aise et 35 % plutôt à l’aise. Ceux qui 

n’étaient pas à l’aise ont ressenti plus de difficultés à s’ajuster au télétravail. Le fait de disposer 

des compétences adéquates pour l’utilisation des TIC est donc un critère qui demeure 

primordial. Les femmes ainsi que les télétravailleurs plus âgés se sont dits être mieux adaptés 

au télétravail. 
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Les caractéristiques organisationnelles jouent aussi un rôle important et ont expliqué 10 % 

de l’ajustement au télétravail. Soulignons que 72 % des répondants estiment avoir bénéficié du 

soutien de l’organisation depuis la mise en place du télétravail. Son influence est importante 

sur chacun des cinq critères d’ajustement, soit une plus grande satisfaction, une meilleure 

productivité, une qualité du travail améliorée, l’intention de poursuivre en télétravail et une 

meilleure conciliation travail-famille.  

En revanche, les résultats confirment que le sentiment d’isolement est l’un des facteurs 

majeurs qui influencent négativement l’adaptation au télétravail. L’isolement a été analysé sous 

deux formes : l’isolement social et l’isolement organisationnel. On constate que 76 % des 

répondants ont déclaré ne s’être sentis presque jamais ou jamais isolés des décisions 

organisationnelles, des réunions importantes ou délaissés en termes d’encadrement de 

carrière. Par ailleurs, 56 % des répondants déclarent avoir assez souvent ou très souvent 

ressenti l’isolement vis-à-vis des collègues de travail. L’isolement social influence 

significativement et négativement l’ensemble des critères d’ajustement, contrairement à 

l’isolement organisationnel, qui lui est plutôt vecteur d’une plus grande productivité et qualité 

de travail. Il semble que le fait de ne pas être « dérangé » invite à mieux se centrer sur son 

travail. 

Les caractéristiques d’emploi jouent un rôle moindre dans l’ajustement des 

télétravailleurs. Elles contribuent par seulement 2 % d’explication de la variance de 

l’ajustement au télétravail. Notons qu’une plus grande autonomie dans le travail est un gage 

d’une plus grande satisfaction face au télétravail, et d’une meilleure conciliation entre vie 

personnelle et professionnelle. Inversement, plus les répondants se sont dit être dépendants 

du travail de leurs collègues pour réaliser leurs tâches, moins ils ont l’intention de poursuivre le 

télétravail. Alors que dans les résultats préliminaires annoncés au mois d’avril et de mai, les 

gestionnaires affichaient les niveaux d’ajustement les moins élevés et une plus faible 

prédisposition à poursuivre le télétravail, on constate que les résultats du mois de juillet 

montrent que les gestionnaires se sont dits les plus adaptés au télétravail. Une évolution 

marquée dans l’attitude des gestionnaires vis-à-vis du télétravail. 

Enfin, vu le contexte de crise dans lequel se déroulait l’enquête, le stress s’est révélé 

comme un facteur significatif important ayant un impact négatif sur l’ajustement au télétravail 

et qui explique 2 % de sa variance. Malgré le fait que 81 % des répondants ont dit n’avoir jamais 

ou presque jamais été stressés, dans une situation difficile de pandémie, le niveau de stress 

général vécu par les individus influençait négativement leur appréciation de la situation de 

télétravail.  
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Illustration des liens entre les cinq composantes et l’ajustement au télétravail 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Caractéristiques individuelles 
 

 Âge (+) 

 Genre (+) 

 Niveau de scolarité (-) 

 Aisance avec la technologie (+) 

Caractéristiques de l’emploi 
 

 Gestionnaire (+) 

 Taille de l’équipe 

 Autonomie au travail 

 Niveau d’interdépendance des tâches 

Caractéristiques liées au télétravail 
 

 Expérience en télétravail (+) 

 Nombre de semaines en télétravail (+) 

 Conditions du télétravail (+) 

 Capacité d’innovation (+) 

 Augmentation de la charge de travail (+) 

 Modifications de la nature des tâches (-) 

 Charge familiale  

Caractéristiques organisationnelles 
 

 Taille de l’organisation  

 Support organisationnel (+) 

 Isolement organisationnel (+) 

 Isolement des collègues (-) 

Caractéristique contextuelle 

 Stress (-) 

Ajustement au télétravail 

mesuré à partir des éléments 

suivants 

 

 Satisfaction 

 Qualité du travail  

 Intention de poursuivre 

après la crise 

 Conciliation travail-vie 

personnelle 

 Productivité en télétravail 
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Comparaison internationale 

De manière générale… 

Nous avons comparé les résultats de l’enquête menée au Canada, notamment au Québec, 

avec ceux obtenus en France, aux États-Unis et en Australie. 

• Les télétravailleurs au Québec présentent des caractéristiques significatives vis-à-vis des 
trois autres pays concernés par cette étude.  

• Ils se sentent plus à l’aise vis-à-vis des TIC et estiment avoir de meilleures conditions de 
travail à leur domicile. 

• Ils estiment être plus soutenus par leur organisation qu’en France, et se sentent moins isolés 
des centres de décisions qu’en Australie et aux États-Unis. Ceci explique en partie qu’ils ont 
moins dû faire preuve d’innovation que dans ces deux derniers pays.  

• Ils ont enfin connu un moindre stress que les télétravailleurs de ces deux mêmes pays. 

Si l’on considère l’ajustement global des télétravailleurs, le Québec rapporte le niveau le 

plus élevé d’ajustement au télétravail, nettement plus élevé que pour les télétravailleurs 

français et américains. 

Sur les composantes de l’ajustement au télétravail… 

L’analyse détaillée des indices d’ajustement montre que : 

• Les télétravailleurs au Québec sont nettement plus satisfaits du télétravail que dans les trois 
autres pays, à savoir la France, l’Australie et les États-Unis. 

• Leur productivité et la qualité de leur travail se sont significativement améliorées avec le 
télétravail, bien plus que celles de leurs pairs aux États-Unis. 

• Leur conciliation travail-famille est nettement plus équilibrée que celle en France et aux 
États-Unis. 

• Leur souhait de poursuivre leur activité en télétravail après la crise est plus élevé que celui 
des travailleurs en France et aux États-Unis. 

Sur les facteurs explicatifs de l’adaptation au télétravail… 

Caractéristiques individuelles 

• Les télétravailleurs au Québec rapportent avoir un niveau de maîtrise des TIC nettement 
plus élevé en comparaison avec la France, les États-Unis et l’Australie. 
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Caractéristiques organisationnelles 

• Il y a une différence significative dans la perception de support organisationnel entre le 
Québec (3,7) et la France (3,5).  

• Les télétravailleurs au Québec se sont de plus sentis nettement moins isolés de leur 
organisation (2,1) qu’en Australie (2,7) et qu’aux États-Unis (2,7). 

Caractéristiques du télétravail 

• Ce sont les télétravailleurs au Québec qui ont exprimé connaitre les meilleures conditions 
de travail à leur domicile représentant une différence significative par rapport à la France, 
l’Australie et les États-Unis. 

• L’augmentation de la charge de travail moyenne des télétravailleurs au Québec (3,3) s’avère 
nettement plus forte qu’aux États-Unis (3) et plus faible qu’en Australie (3,5). Les 
répondants au Québec ont par contre connu une moindre altération de la nature de leurs 
tâches que celles de ces deux autres pays. 

• De plus, les répondants au Québec ont déclaré avoir moins fait preuve d’innovation vis-à-
vis des TIC (2,6) qu’en Australie (3) et aux États-Unis (3). Ceci tend à confirmer que 
l’innovation vis-à-vis des TIC relevait d’une plus grande nécessité face à des conditions de 
télétravail moins favorables.  

Caractéristiques d’emplois 

• Les télétravailleurs au Québec rapportent une forte autonomie dans leur emploi, 
significativement supérieure à celle des télétravailleurs aux États-Unis. 

Caractéristique contextuelle  

• Le sentiment d’avoir connu un stress fréquent est nettement moins présent chez les 
télétravailleurs au Québec (2,2) que chez les travailleurs en Australie (2,4) et aux États-Unis 
(2,5). 
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Recommandations :  

Le télétravail post-pandémie 

Pour un télétravail conçu comme un véritable mode d’organisation du 
travail 

• Analyser les emplois et évaluer l’impact que provoque le télétravail sur la prestation de 
travail afin d’apporter les ajustements nécessaires. L’expérience du télétravail pendant la 
pandémie a entraîné, chez les répondants, une augmentation de la charge de travail et une 
modification des tâches à effectuer. Alors que l’augmentation de la charge de travail a eu 
un impact positif sur l’ajustement au télétravail, la modification des tâches a plutôt eu un 
impact négatif. Analyser le flux et l’organisation du travail afin d’identifier les ajustements 
à faire en télétravail et développer les technologies susceptibles de maximiser la 
productivité des télétravailleurs s’imposent.  

• Adapter l’étendue du travail et des responsabilités afin de revoir l’interdépendance du 
travail et encourager l’autonomie des employés. Le télétravail rend plus complexe la 
répartition des tâches entre les employés membres d’une même équipe de travail et entre 
les employés et les gestionnaires. Il s’agit d’adapter les pratiques de gestion en faveur d’une 
gestion plus orientée vers les objectifs et les résultats. Il est important de définir des 
objectifs, des tâches et des étapes de suivi intermédiaires. Des échanges réguliers sur la 
progression du travail gagneraient à être mis de l’avant. Des pratiques visant à développer 
des capacités à bien gérer la charge et le temps de travail sont à prévoir. 

• Outiller les télétravailleurs et les gestionnaires. Le télétravail doit accompagner l’évolution 
du travail dans des environnements plus interdépendants et qui en appellent à des 
compétences plus transversales. Revisiter les pratiques qui visent le renforcement de la 
confiance, du sentiment d’appartenance, de la communication ainsi que déterminer de 
nouveaux critères d’évaluation et de performance deviennent incontournables. 

 

Situer le télétravail dans le virage numérique : adapter les 
technologies et les espaces de travail au télétravail. 

• Développer l’aisance avec les technologies et la littératie numérique. Les répondants ont 
indiqué l’effet positif du fait d’être à l’aise avec les technologies sur la productivité en 
télétravail et la prédisposition à vouloir continuer à télétravailler. Former et développer les 
compétences en matière d’outils virtuels, collaboratifs et informatiques de tous les 
employés revêtent une grande importance. Créer ou renforcer des communautés de 
pratiques en matière d’utilisation des TIC permet l’apprentissage continu et le recours à des 
ressources expertes, lorsque requises. 
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• Reconfigurer les espaces de travail comme partie intégrante du télétravail. Les TIC sont au 
cœur du télétravail, et peuvent à la fois provoquer la distanciation sociale et contribuer à 
atténuer le sentiment d’isolement. Les TIC sont en pleine évolution et sont susceptibles 
d’enrichir l’expérience du télétravail en déployant des outils collaboratifs à distance ainsi 
que les outils de réunions virtuelles et de réalités augmentées. 

• Malgré une importante prédisposition manifestée envers la poursuite du télétravail après 
la crise, les répondants ont bien indiqué l’importance de maintenir les contacts entre 
collègues et d’éviter de se retrouver dans des situations d’isolement professionnel et social. 
Au-delà des outils technologiques et une fois la crise résorbée, la reconfiguration et le 
réaménagement des espaces de travail doivent faire partie intégrante des plans de 
développement du télétravail. Afin de susciter des interactions entre les employés, de 
renforcer les dynamiques d’équipe et le sentiment d’appartenance envers l’organisation, 
ces dernières doivent maintenir des rencontres d’échanges, des journées de formation, des 
événements sociaux réguliers, des activités de plein air, etc. Ceci exigera des espaces de 
travail repensés dans cet esprit. 

• Réfléchir et mettre en place des plateformes collaboratives afin de partager les bonnes 
pratiques entre les organisations et notamment entre les PME. Soutenir les organisations 
et principalement les PME pour prendre le virage numérique. Selon les résultats de 
l’enquête, les petites et moyennes entreprises ont eu plus de difficultés à donner du soutien 
en matière de télétravail. 

 

Examiner la cohérence des conditions de travail et du cadre juridique 

• Statuer sur les modèles et les modalités du télétravail. Ceci revient à identifier les besoins 
des employés pour qu’ils disposent à distance d’un environnement de télétravail approprié, 
d’un équipement informatique et d’un accès à distance. Fournir un cadre en matière de 
santé et de sécurité du travail sert à établir des conditions sécuritaires au travail à domicile 
et les mesures d’adaptation nécessaires. Les politiques de télétravail ont avantage à traiter 
des équipements de travail à domicile, de l’accès aux outils informatiques professionnels et 
de la sécurité des données.  

• Évaluer le télétravail, prévoir ses conséquences sur les conditions de travail et ajuster le 
mode d’organisation en télétravail. Comme tout mode d’organisation implanté, la pratique 
du télétravail devrait faire l’objet d’une évaluation périodique afin de vérifier qu’elle répond 
toujours aux attentes des télétravailleurs et de leurs gestionnaires d’une part, et aux besoins 
de l’organisation d’autre part, afin d’y apporter les ajustements qui s’imposent. Les 
télétravailleurs doivent être sondés régulièrement afin d’évaluer leur adaptation au 
télétravail, les difficultés qu’ils y rencontrent, et l’efficacité des actions mises en place pour 
les soutenir à domicile. 

• Une communauté de télétravailleurs pourrait aussi être favorisée pour le partage de 
bonnes pratiques ou pour l’apport d’un soutien entre pairs. 
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